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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Geld, Währung und Kredit

Finanzmarkt

Martin Landolt (pbd, GL)  a déposé une motion afin de clarifier la répartition des tâches
en matière de marchés financiers. L'objectif est d'optimiser la répartition des
compétences entre le Conseil fédéral, donc le Département fédéral des finances (DFF),
et l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). Plus précisément,
la motion demande une meilleure dissociation entre les responsabilités de pilotage
politique, de définition de stratégie et de surveillance opérationnelle afin de renforcer
l'efficacité sans interférer dans l'indépendance de la FINMA. Si le Conseil fédéral s'est
montré favorable, la députée Susanne Leutenegger Oberholzer (ps, BL) s'est opposée à
la motion. En effet, elle estime que la répartition des rôles est déjà clairement définie.
Lors du vote, la motion a été adoptée par 127 voix contre 52 et 4 abstentions. Le camp
rose-vert s'est opposé à la motion mais n'a pas pesé suffisamment lourd face aux voix
du camp bourgeois et du centre. 1

MOTION
DATUM: 13.12.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le débat sur l'activité de l'autorité de surveillance des marchés financiers (FINMA), et
plus particulièrement sur la répartition des tâches entre la surveillance et la régulation
a été récemment alimenté par plusieurs objets comme les motions 17.3976 et 18.3612.
Martin Landolt (pbd, GL) a également déposé une motion pour répartir clairement les
responsabilités entre pilotage politique et surveillance, entre la FINMA et le
Département fédéral des finances (DFF). 
A l'identique du Conseil fédéral, qui proposait d'adopter la motion, et du Conseil
national, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE)
a proposé à sa chambre d'adopter la motion par 10 voix contre 3. La majorité de la CER-
CE estime prépondérant d'affiner la répartition des tâches rapidement, car elle est
d'avis que la FINMA régule trop en détail et empiète sur des compétences qui ne lui
sont pas attribuées. A l'opposé, une minorité craint qu'une telle motion entaille
irréversiblement l'indépendance de la FINMA. Au final, la chambre des cantons a adopté
la motion après retrait de la proposition de la minorité Levrat (ps, FR). 2

MOTION
DATUM: 13.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Kapitalmarkt

La charge administrative, liée aux nombreuses réglementations, est un fardeau pour les
sociétés actives dans le secteur financier.  En effet, les normes de "compliance" ont
pris l'ascenseur à la suite des crises économiques récentes. Martin Landolt (bdp/pbd,
BE) a déposé un postulat pour promouvoir la numérisation dans le domaine de la
réglementation financière. Il a donc demandé un rapport sur les technologies de
gestion de la conformité réglementaire (RegTech). Le Conseil fédéral a soutenu le
postulat. Il a proposé de l'étudier dans le cadre du postulat de la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) sur la compétitivité de la
place financière helvétique. Le postulat a été adopté sans discussion. 3

POSTULAT
DATUM: 17.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Hannes Germann (svp/udc, SH) pointe du doigt la hausse des régulations et formalités
administratives dans le secteur financier depuis la crise financière de 2008. Il
considère que ce fardeau bureaucratique pèse principalement sur les petits et moyens
prestataires de services financiers. La charge supplémentaire freinerait la capacité
d'innovation de ces entreprises et mettrait en péril la diversité, la stabilité et la
compétitivité de la place financière helvétique. Pour lutter contre cette problématique,
Germann a déposé un postulat qui souhaite faire la lumière sur les conséquences
financières des circulaires publiées par la FINMA. Ces circulaires précisent les
dispositions d'application de la surveillance et de la législation sur les marchés
financiers. Ils permettent une application uniforme, par la FINMA, des normes légales
sur les marchés financiers. L'auteur du postulat s'appuie sur l'article 7 de la loi sur la
surveillance des marchés financiers (LFINMA) pour étayer son argumentation. Cette
article stipule que les réglementations additionnelles de la FINMA doivent prendre en
compte les coûts engendrés, les risques de distorsion de concurrence, ainsi que
l'impact sur la capacité d'innovation et la compétitivité à l'échelle internationale. Le

POSTULAT
DATUM: 19.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.21 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Néanmoins, il s'aligne sur les
arguments du dépositaire et estime que cette question devrait être étudiée dans le
cadre de la motion Landolt 17.3317. Lors du vote à la chambre des cantons, le postulat a
été accepté par 30 voix contre 12. 4

Erich Ettlin (pdc, SO) a déposé une motion pour recentrer l'activité législative de
l'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA). En effet, il estime
que la FINMA empiète sur les responsabilités du Parlement, ou en d'autres termes,
qu'elle édicte des règles alors que l'activité réglementaire est à la charge du législateur.
La motion souhaite donc que la FINMA se concentre sur son activité de surveillance au
lieu d'envisager des projets de circulaires qui auraient un impact législatif. 
Si le Conseil fédéral a affirmé sa volonté de mieux définir les responsabilités qui
incombent au Parlement, au gouvernement et à la FINMA, il propose de rejeter la
motion car d'autres travaux sont déjà en cours. Ainsi, sur la problématique de la
répartition des responsabilités, le Conseil fédéral rapporte que la motion Landolt (pbd,
GL) 17.3317 et la motion CER-CN 17.3976 ont déjà été adoptées au Conseil national.
Puis, sur la thématique des circulaires de la FINMA, il précise que les postulats Germann
(udc, SH) 17.3620 et Vogler (pdc, OW) 17.3566 ont également été acceptés. Finalement,
le Conseil des États a transmis l'objet à sa commission compétente pour un examen
détaillé. 5

MOTION
DATUM: 24.09.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Nationalbank

Mit einigen Monaten Verspätung nahm sich der Nationalrat in der Frühlingssession 2016
schliesslich doch noch der Diskussion eines Postulats der BDP-Fraktion an, das dem
Bundesrat den Auftrag erteilen wollte, die Schaffung eines Staatsfonds zu prüfen. Diese
Idee war in erster Linie vor dem Hintergrund der stark angewachsenen Devisenbestände
der Nationalbank, die diese erworben hatte, um eine allzu starke Aufwertung des
Schweizer Frankens zu verhindern, und der Suche nach Investitionsmöglichkeiten für
diese Mittel zu betrachten. Fraktionssprecher Landolt (bdp, GL) wurde in seinem Votum
nicht müde zu betonen, dass es nicht Ziel seiner Fraktion sei, einen solchen Staatsfonds
zu schaffen, sondern sie vielmehr beabsichtige, die Machbarkeit und die Konsequenzen
eines solchen Instruments einer Analyse zu unterziehen. Dieser Argumentation
gegenüber zeigte sich auch der Bundesrat offen und beantragte die Annahme des
Postulats. Dies, obgleich Finanzminister Maurer explizit festhielt, dass die Regierung
einem Staatsfonds grundsätzlich eher kritisch gegenüberstehe. Die gestellte Frage
verlange so oder so bereits im Zuge eines Postulats der CVP-Fraktion eine Antwort. Für
die bürgerliche Ratsmehrheit, bestehend aus SVP, FDP und CVP, war jedoch klar, dass
ein Staatsfonds, geäufnet aus Mitteln der SNB, die Unabhängigkeit der Nationalbank
stark beeinträchtigen würde und ein solches Konstrukt deshalb abzulehnen sei. Weil
man, wie es Nationalrat Aeschi ausdrückte, „schlechten Ideen bereits zu Beginn den
Riegel vorschieben" müsse, kam deshalb auch die Zustimmung zu einem an sich
„harmlosen" Postulat, das lediglich die Prüfung eines Staatsfonds vorsah, nicht infrage.
So wurde der Vorstoss schliesslich mit 117 zu 76 Stimmen deutlich verworfen. 6

POSTULAT
DATUM: 08.03.2016
NICO DÜRRENMATT

Banken

In der Wintersession 2016 gelangte sowohl die Volksinitiative „Ja zum Schutz der
Privatsphäre“ als auch der von der WAK-NR entworfene Gegenvorschlag zu dieser
Initiative zur Beratung in den Nationalrat. Während vornehmlich Vertreter der linken
Ratshälfte einer Verankerung des Bankgeheimnisses im Inland auf Verfassungsstufe
kritisch gegenüberstanden und damit Steuerhinterzieher und -betrüger geschützt
sahen, erachteten Politiker der rechten Ratshälfte dieses Ansinnen als notwendig, um
den ehrlichen Bürger in seiner Privatsphäre zu schützen. Folglich forderte eine
Minderheit Landolt (bdp, GL), der neben dem Glarner BDP-Vertreter und  Nationalrätin
Bertschy (glp, BE) ausschliesslich Politikerinnen und Politiker von SP und Grünen
angehörten, neben der Ablehnung der Initiative auch den Verzicht auf einen direkten
Gegenvorschlag. Aus Sicht dieser Minderheit war im entsprechenden Bereich schlicht
kein Handlungsbedarf gegeben. Dem gegenüber stand eine Minderheit Aeschi (svp, ZG),
bestehend aus bürgerlichen Ratsmitgliedern, die sowohl Initiative als auch
Gegenvorschlag zur Annahme empfehlen, im Falle einer Stichfrage aber dem
Gegenvorschlag den Vorzug geben wollte. Der Minderheit Landolt war kein Erfolg
beschieden: Der Rat sprach sich mit 115 zu 75 klar im Sinne der vorberatenden

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.12.2016
NICO DÜRRENMATT
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Kommission und damit dafür aus, der Initiative einen direkten Gegenvorschlag
gegenüberzustellen. Nachdem auch in der Detailberatung sämtliche Minderheitsanträge
keine Mehrheit hatten auf sich vereinigen können, passierte der Gegenvorschlag
schliesslich, gegen den Willen von SP, Grünen und GLP und mit der Unterstützung von
SVP, FDP und grosser Teile der CVP, mit 111 zu 71 Stimmen die grosse Kammer.

Bezüglich der Frage, welche Abstimmungsempfehlung das Parlament dem Stimmvolk
unterbreiten sollte, unterlag der Mehrheitsantrag, der die Initiative zur Ablehnung und
den Gegenvorschlag zur Annahme empfehlen wollte, dem oben beschriebenen
Minderheitsantrag Aeschi mit 60 zu 80 Stimmen, wobei sich 55 Nationalratsmitglieder
des linken Lagers der Stimme enthielten. Damit sprach sich die grosse Kammer für die
Annahme sowohl der Initiative als auch des Gegenentwurfs aus, wobei der
Gegenvorschlag im Falle der Annahme beider Vorlagen vorzuziehen wäre. Eine
Verlängerung der Behandlungsfrist des Geschäfts um ein Jahr bis März 2018 wurde von
National- und Ständerat diskussionslos genehmigt. 7

1) BO CN, 2017, pp.2118 s.
2) BO CE, 2018, pp.1068; BO CN, 2018, pp.2118; Rapport CER-CE du 2.11.18
3) BO CN, 2016, p.1194
4) BO CE, 2017, pp.669 s.
5) BO CE, 2018, pp.745
6) AB NR 2016, S. 234 f.
7) AB NR, 2016, S. 2169 ff.; AB NR, 2016, S. 2253 ff.; NZZ, 14.12., 16.12.16
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